
LIÈGE. Année 1824. — N. i3*.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 320, chez les dames Mahoux et de 
Sartorius, maison joignante, et chez M. Latour, im
primeur-libraire , rue du Pont d Ile , qui continuera 
à recevoir, concurremment avec les autres bureaux, les 
avis et annonces.

Mercedi ier septembre.

On reçoit aussi des abonnemens chez tous les direc~ 
teurs des postes.

Le prix des annonces, à partir du ier. septembre, 
est conforme à celui de la Gazette de Lxége.

Cld 'OO;

»

AVIS IMPORTANT.
A partir du premier septembre , la Gazette de Liège , 

affiches, annonces et avis divers , est réunie au journal 
Mathieu Laensbergh , par suite de conventions entre les pro
priétaires. En conséquence, MM. les abonnés à la Gazette 
de Liège sont prévenus qu’au lieu de cette feuiCtk , ils recevront 
le Mathieu-Laensbergh jusqu'à l’expiration de leur abonnement, 
qu'ils peuvent renouveler aux bureaux ci-dessous indiqués :

Les bureaux pour les annonces et les abonnemens restent 
établis chez M. Latour , imprimeur-libraire, rue du Pont-d'Ile , 
et rue Soüveram-Pont, n. 3ig et 3ao.

MM. les Notait es, Avoués , etc. , qui ont des comptes ou
verts au bureau de la Gazette de Litige , ainsi que toutes autres 
personnes , pourront les continuer en faisant remettre ou adres
ser chez M. Latour, imprimeur-libraire rue du Pont-d'Ile, les 
copies des annonces qu'ils désireront faire insérer dans le 
Journal Mathieu Laensbergh , et ce, sous les memes conditions 
que celles de ladite Gazette.

Ce changement n’en apporte aucun dans le personnel de la 
redaction du journal Mathieu Laensbergh.

EXTERIEUR.
GRÈCE.

Missolonghi , le 7 juillet. — ( Les derniers numéros des 
Chroniques grecques, que nous venons de recevoir, vont jus
qu’au 7 juillet. Voici un extrait des principales nouvelles 
quelles contiennent ) :
4 J°îuin- T Le* Turcs d’Eurype ( Négrepont ) étaient sortis 
dernièrement de leur place pour se porter sur le continent.

• setaient déjà avances jusqu’aux limites del’Attique , se di- 
'SSUr Athènes > lorsque les troupes grecques , qui obser- 

Pr- Y™1’3 * gouvernons , les enveloppèrent de toutes parts, 
es de quatre cents musulmans furent faits prisonniers : on
3 ‘ 7/ Un P US 8ran(i nombre.

du ~U,n raPP0rt du commandant SapLacas , en date
porte J!'" ’ adresSTe’ au directeur-général Mavrocordatos , 
Tich Pari* S“U ' “ Le com,nandant en chef do Romélie , »ar
sons lwl;VT d’expédier à Lianoclade , près de Néapatra, 
de Lari«r i .C?rPs de troaPes , commandé par le bey 
goe ra„? ?S munitlons de guerre destinées à cette campa- 
’ur'la tnP" 6re nuit de l’arrivée de ce bey, la foudre tomba 
sauti Pn p.-°U C6S Tmtl0ns avaient été déposées , et l’édifice 

Su 7 ,Tavec les munitions , le bey et 4oo Turcs. .»
dominés W0S trouPes de frontières , au nombre de 4,5oo
Cas et là °CCUPent’ sous les ordres de Contogiannis , Sapha- 
Dervich P°V 6S * * Positi°ns entre Macrocampi et Saradéna. 
mes 13 ’ •qU,’°Q dit arrive/ a Ne'apatra avec 1000 hoin-
sitio’n! v avolr 1 intention de se porter sur une de ces no
de loi'ùOSCOU.lma”dans l’y attendent dans la ferme résolution 
i5oo b0m,rer ’ ils viennent même de faire avancer
dans le village' d^Aga P°U1 attaTuer un de ses corPs » campe'

de CasLVen°niS de recevoir la nouvelle officielle de la reprise
L’île î Par IeS nôtres- .

offre une6 * * * ^e.c?lamisma ; située dans le golfe de Missolonghi , 
s’empaverP<j6ltl0n m’Ltaire très avantageuse. L’ennemi pouvait 
l^es conlrp position pour diriger, partner, ses atta-
le can dp P 1 lss°l°nghi et Anatolicon. Un fort , construit sur 
,8juin rocopaniston , rend maintenant 1’!'28■•ojuiQ , .■ -------- , »tiuu. luaiuLcuam. .'île imjirénable. Le
lord Bvi-o T1 * . nna Ie nom defort Byron , en l’honneur de 
«oniing î ’l'., . loumal de Missolonghi le regarde à la fois 

Hes m tele§raPlm et le boulevard de la Grèce occidentale. 
Une POST "'65 °-nt ét,é prises pour mettre en état de défense 
di3erente !°ni<dU* Présente des avantages d’une nature toute 
sur les h ’ t° 6St Une monta8ne appele'e Apoclistra, et située 
Partie au;e.urs de l’Etolie , non loin de Carpénisi. Dans sa 
fertiles UPer‘?are 1 l’-Apoclistra offre des coteaux rians et 
toutes n *s Tu® ses flancs escarpés et inaccessibles de 
res qu{]’ ,en forment une espèce d’île au milieu des ter- 
rochers enTir°nnent : elle n’a qu’une entrée , à travers des 
tificatio’ Ct 3ue tro*s hommes peuvent défendre. Une for- 
tas av n antique, qui commande cette entrée, prouve que 

ft '"eut 48e® naturels de l’Apoclistra avaient e'té suffisam- 
P *<***• dans les tems passés. Une garnison de cent 

bans SU®t Pour rench'e cette position inexpugnable.
C,"î mo™Rnt de nécessité , l’Apoclistra peut contenir 

j ~ familles en cas d invasion, les Grecs pourraient

(Ki**“

facilement y concentrer leurs forces , observer les mouve- 
mens de l’ennemi, et improviser des surprises heureuses. 
En cas même de revers , il leur serait facile d’y réparer à 
loisir leurs pertes, à l’abri de toute attaque concertée, et 
même de tout coup de main.

ESPAGNE.
Madrid, le 18 août. — On dit que le général Carvajal , qui 

avait été proposé pour recevoir le portefeuille de la gqerre, 
a représenté à S. M. que le mauvais état de sa santé l’empê
chait de se charger du fardeau des affaires.

— L’échauffourée de Tarifa a engagé le gouvernement espagnol à re- 
mettre à l’ambassadeur d’Angleterre une note dans laquelle on se plaint et 
des secours que les révolutionnaires espagnols ont reçus à Gibraltar et des 
moyens qu’ils y ont trouvés en armes, en argent et pour s’y procurer 
les bâtimens nécessaires a un débarquement. Le langage du gouverne
ment espagnol était à la fois mesuré et sévère. On assure que l’am
bassadeur britannique n’a répondu à ces plaintes que par des lieux com
muns. Il a fait observer que le gouvernement anglais n’était pas le maitre 
de limiter la pitié de ses sujets ; que, quant aux navires et aux armes, 
c’étaient des objets de commerce , et que l’on ne saurait mettre aucune 
entrave à la vente libre de pareilles marchandises. Enfin, il a fini par 
objecter que l’Espagne ayant un agent diplomatique à Gibraltar , devait 
ea recevoir des informations et savoir d’avance à quoi s’en tenir sur 
les projets et les ressources des Espagnols qui avaient reçu un asyle.

—Ml n’est plus question du retour du baron d’Eroles en Ca 
talogne. Les troubles de l’Arragon ne discontinuent point. On 
écrit que la conspiration d’Algésiras avait des ramifications et 
aurait en , si elle n’edt point été heureusement déjouée , de 
plus funestes conséquences que les feuilles publiques n’ont 
paru l’insinuer. Un soulèvement militaire avait été' préparé à 
l’instar de la révolte de file de Léon , en 1820. Des émissai
res parcouraient l’Andalousie et portaient la corruption dans 
les rangs des troupes espagnoles.

ANGLETERRE.
Londres, le 25 août. — On assurait ce matin à la bourse , 

qu’un agent du gouvernement espagnol s’était adressé au nch, 
tre pour acheter des frégates , qu’il en avait essuyé un refus 
positif, mais qu’alors il avait tourné ses vues sur des vaisseaux 
de la compagnie des Indes, et autres bâtimens du plus fort 
tonnage. Cet espagnol est parti hier soir pour Paris.

— M. Canning est retenu à sa maison de Glocester-Lodge , 
par une indisposition bilieuse fort grave.

— Le roi continue a habiter Windsor. Les forces de S. M, 
sont tellement rétablies qu’elle a fait une promenade à che
val , plaisir dont elle n’avait pu jouir depuis loug-tems.

— La dernière session du parlement est la première de
puis le règne de la reine Anne qui ait e'té close sans adopter 
un bill de loterie. Une fois la vente terminée des billets de 
loterie créés en vertu de l’acte de 1823 , il ne sera plus tiré 
de loteries en Angleterre.

Le parlement a été ajourné le 24 août au 4 novembre pro
chain.

— On mande de Québec, en date du 2 juillet, ce qui suit :
Dans dix jours on tancera ici un batiment d’une dimension très-consi- 

de'rable, depuis quelque tems en construction, et destiné à faire voilg 
pour Londres avec un chargement de bois de construction. Ce bâtimen® 
est un ouvrage de charpente très-extraordinaire : sa longueur sur le pont 
est de 3û4 pieds; sa profondeur de 3o pieds; il est presque plat par le.fond 
et très-affilé; nous ne doutons point qu’il ne navigue bien, si une fois il 
sort de la rivière. Mais les constructeurs sont fort alarmés sur les moyenß 
de le lancer à l’eau, à cause de sa grande longueur ; ils craignent beau
coup que dans cette opération la poupe ne se rompe.

— Un ouvrier, employé aux travaux du château de Wind
sor , a trouvé dans une fouille un anneau d’or qui a appar
tenu à l’usurpateur Henri de Lancastre, dit Henri IV d’An
gleterre.

— Le Courier, en annonçant que M. Hurtado est parti 
pour Paris, fait observer que ce départ semble se lier à l’in
vitation qui a été adressée à ce ministre par le gouvernement 
français de se rendre dans la capitale de la France à l’effet de 
recevoir des communications concernant la république de 
Colombie.

Nous sommes autorisés à assurer , dit la même feuille , que 
le gouvernement de Colombie a consenti à payer en totalité 
les effets émis par M. Lopez Mendez en faveur de M. James 
Mackintosh. Un arrangement à cet effet a été conclu le 27 mai 
dernier à Bogota, par l’entremise du consul-général d’Angle
terre.

— Les journaux de Neiv-Yorck, du 3i juillet, que nous re
cevons par le paquebot Martha , annoncent, que le ministre de 
la république de Guatimala Tenait d’arriver à Philadelphie.

-J.



(2 )
SUÈDE.

Christiania , le 6 août. — Le 4 > un message royal a été 
remis au storthing par le conseitier-d’état Falbe.

Dans ce document remarquable le roi fait observer au stor
thing que le refus du veto absolu a été dans plusieurs con
trées l’origine de luttes sanglantes; que la Norwège, habituée 
■depuis un siècle et demi à être régie par la seule volonté du 
monarque voit avec déplaisir que les formes nouvelles la pri
vent d’uu appui et d’un défenseur puissant contre les empié- 
temens de la législature ; qu’il y a une différence énorme en
tre une ordonnance qui peut être abrogéetoutes les fois qu’elle 
est produite , et une loi qui , rejetée trois fois , doit en con
server le caractère et la permanence ; dans ce cas même , si 
la conscience du roi le portait à refuser sa sanction aux lois 
de cette nature , qui pourrait les promulguer sans se décla
res-en rébellion ouverte au § 3 de la constitution , portant 
ces mots : Le pouvoir exécutif réside dans la personne du roi P

Dans l’ordre actuel des choses, y est-il dit, l’équilibre n’est 
pas même établi.

S. M. a la certitude que le peuple veut que la balance soit 
egale , c’est-a-dire que le roi propose et que l'assemblée ac
cepte ou refuse , ou que l’assemblée proposé et que le roi ac
cepte ou refuse en raison de l’inte'rêt de l’état. Par ces motifs, 
S. M. propose à l’assemblée des changemeus à différeus arti
cles.

SUISSE.

avec 
confé'
ainsi que cela a eu lieu autrefois. On voit dans cette mesure 
une preuve spéciale de la bienveillance particulière de S. M. 
T. C. pour notre confédération.

—- La diète s’est occupée d’une plainte du chargé d’affaires 
papales en Suisse qui est dirigée contre le gouvernement gri- 
son. hile est relative à plusieurs mesures de ce gouvernement 
qui font croire qu’il s’occupe du projet de supprimer le cou
vent de religieuses établi à Munster. Le député du canton des 
Grisons , tout en déclinant la jurisdiction de la diète dans une 
pareille alfaire , a cependant donné à cette assemblée un ex
posé de tout ce qui s’est passé à cet égard. La diète s’est 
bornée à charger le gouvernement du canton directeur de 
prendre des informations ultérieures sur cette affaire , et de 
faire connaître ensuite aux cantons le résultat de ces in
formations.

FRANGE.
Paris, le 27 août. —• M. le comte de la Bourdonnaye , mem

bre de la chambre des députés , a été élu président du con
seil-général du département de Maine-et-Loire ( Angers) , a la 
majorité des suffrages , au premier tour de scrutin.

L— Outre toutes les ordonnances royales que nous avons 
mentionnées hier, l’Etoile en publie aujourd’hui encore une 
qui règle les parties de service attribuées au directeur-géné
ral et aux trois administrateurs des eaux-et-forêts. Les places 
de secrétaire-général et d’inspecteurs -généraux des forêts sont 
supprimées. Il sera établi près de l’administration des forêts, 
et sous la surveillance du directeur-général , une école dans 
laquelle seront enseignées toutes les parties de l’histoire natu
relle , des mathe'màtiques et de la jurisprudence qui ont plus 
spécialement rapport avec les bois et forêts.

— Le Sinyrnien , journal rédigé à Smyrne , en langue fran
çaise par des Européens qui ne rougissent pas de sacrifier à 
de mesquins intérêts de commerce les saints intérêts de l’hu
manité, entonne un hymne de triomphe pour chanter la grande 
victoire des Autrichiens qui ont, aux cris répe'tés de vive 
l'empereur ! repris une cargaison autrichienne, destinée aux 
Turcs , confisquée par les Grecs , conformément à leurs lois. 
Le Smy rué en est muet sur la gloire dont les Grecs viennent de 
se couvrir, à Ipsara, par leur sublime échec et par leur 
prompte victoire. Ces écrivains s’appellent Francais !

( Constitutionnel. )
— Une corvette a mouillé à Smyrne dans la nuit du io au 

16 de ce mois , venant de Napoli de Romanie. Elle a porté à 
*1. Drouault une lettre qui lui a été écrite par le secrétaire- 
d’état du gouvernement provisoire de la Grèce, et dont voici 
quelques passages :

J’ai l’honneur de vous faire part du plaisir que vous avez cause à mon 
gouvernement. La générosité avec laquelle vous avez daigné assister les 
Malheureux d’Ipsara, et venir au secours du brick le Léonidas, est vrai
ment digne d’un officier français et des sentimens de philantropie qui tou
jours distinguèrent votre nation. La Grèce vous doit, monsieur le comman
dant, une grande reconnaissance-, à vous, qui savez si bien seconder les 
sentimens généreux et bienfaisans de S. M. le roi de France; et plus est 
grand le service que vous avez rendu à l’humanité , plus le gouvernement 
en conservera long-tems le souvenir reconnaissant gravé au fond du cœur. 
Vos généreux procédés à notre égard vous répondront de notre éternelle 
gratitude.

— M. Gérard , premier peintre du roi, est nommé officier 
de la légion-d’honneur.

— Le Constitutionnel fait la remarque que tandis que les 
presses françafses paraissent en stagnation , celles de la Bel
gique sont dans la plus grande activité.

— Les chênes quercitron ( le quercitron est l’e'corce d’un 
chêne jaune de l’Amérique ) , qui fournissent une si belle tein
ture aux manufactures, s’acclimatent de la manière la plus 
satisfaisante dans les jardins de botanique plantés à Epinal 
( Vosges ) par les soins de M. Laurent, directeur du musée et 
professeur de l’école de dessin linéaire. Le but de l’établisse
ment de ce jardin est d’acclimater dans les Vosges tous les 
arbres étrangers susceptibles d’augmenter la richesse du pays. 1

Le 6 de ce mois , la cour d’assises d’Ancoulê,.,.
(Ch

I «uw» et udoiobo U Zx IJ £* Q 11

rente ) a condamné les mariés Gauthier , fille et „ f " 
Joseph Petit, vieillard septuagénaire , de la mif" 
Bioussaç près de Ruffec, à la peine de mort, précédée 
supplice des parricides, comme convaincus d’avnb 4 
sonné ledit Joseph Petit avec de l’arsenic dans de k*“* 

La même cour a ensuite condamné à la même mé1* 
pour la même cause, le nommé Pierre Pressac ,t! 
d’avoir empoisonné son père , avec de l’arsenic damT-1
blanc

BOURSE DE PARIS. Du 27 août.
Les choses paraissent vouloir entrer dans leur noffiLn 

turelle ; il y a enfin une hausse telle qu’elle doit l’être h w"" 
que s. prochaine de la jouissance de septembre. La diffère? 
depuis hier est tres sensible.

Déjà les spéculateurs à la baisse qui avaient vendu snrt». 
en prunes regrettent leur précipitation , car la rente JS 
fort bien aller a sa valeur réelle de 102 fr. 5o c La seule cl„ 
qui les rassure , ce qu’il y a encore loin de .00 fr. So cent» 
a ce taux. . Hllti

Il n’y a plus que trois jours de bourse d’ici à l’époque dél. 
liquidation. On s en aperçoit à la vivacité des affaires!'

La bourse de Paris est en ce moment indépendante des nia 
ces étrangères. Les 3 p. c. cons. anglais , quoique remonté! 
un taux ties avantageux , n’ont pas influé depuis long-tems w 
la rente , et dis qu elle revient d’elle-même à la hausse, c’est 
une nouvelle preuve que son prix réel est en elle-même,et 
dans les avantages qui lui sont assurés par la loi.

Ce que nous avons dit plusieurs fois de la tendance des va- 
leurs espagnoles a un changement favorable s’est encore véri- 
Le aujourd hm ; cependant on n’en est encore qu’à l’ëpérance.
AcBt°deRU Jaque 1880. 5 P‘ °' C°"- J°üiss- da 22 ma” l8^’ 100 * 9"'

INTERIEUR.
Bruxelles le 3o août. — S. M., ayant concu l’Idée défaire 

examiner s il ne pourrait point, en faveur dû trésor public, 
être conclu des arrange.nens avec les entrepreneurs desi- 
igences, bateaux b vapeur, barques publiques , etc., afin nue 

pai- a on puisse rendre plus utiles , les uns par rapport are 
au i es , es moyens actuels de transport qui se développent 
<e plus en plus; d augmenter ainsi les occasions tl’expédi- 
lon , et de ménager en tout ou en partie les courses de poste,
. xc le gouverneur de la Hollande méridionale, ponral- 

teindie le but proposé par S. M., a demandé aux autorités il; 
cette province , un relevé de tous les moyens de communica
tion rappelés plus haut, existant dans la" province, .destiw 
tant au transport de personnes que de marchandises-, et ins
titues eu vertu d’une autorité' publique quelconque , soit da 
gouvernement, soit de la province , ou <Je villes ou de com
munes. En conséquence il doit lui être transmis, avant le 4 
septembre prochain, un état des diligences et un état désbsr* 
ques, bateaux a vapeur, etc., desservant les correspondance! 
îeglees. S. Exe. a demandé en outre auxdites autorités leur* 
observations (en rapport avec la loi sur les patentes, et le) 
arrêtes royaux du 7 mai 1819), sur ce qui pourrait être fait 
pour ecarter le tort qu’apportent au service légal de corres
pondance réglée, par eau et par terre, les soi-disant diligences 
qui offrent leurs services au-dessous d’un sa’ ' ' M— ~ uu-ucasyus a un salaire raisonii«”-

LL. AA. RR. et ï. le prince et la princesse d’Oranj
P •“! O CO 1 In V 4' * n .-i i-i a * J *

labié.

de cetts
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sont en cette residence depuis hier.
— Hier, la maréchaussée a conduit dans les prisons ne m 

Tille la femme qui avait paru sur le banc des accuses devant 
cour d assises de Bruxelles dans le procès du nommé Fateci 
execute à mort vendredi dernier. Elle avait été acquitté6“1 
chef de complicité dans l’assassinat de son mari. Avant-I>'el 
au soir , et sans doute par suite des révélations faites par Pî 
teet un peu avant de marcher au supplice , M. le proMT? 
du roi assisté de M. le juge d’instruction , s’était transput 
Eppeghem où le crime avait eu Lieu. Il est probable qu’unâJ 
tre chef de prévention pèse sur cette femme et que son arc
tation est le résultat des informations prises sur les lieux pa 
les magistrats qui s’y sont rendus de Bruxelles.

— Nous apprenons que, dans la nuit du 24auffi(le‘;1
mois, des voleurs ont tenté de s’introduire dans l’e'gü56 
flamme, canton d’Assche. Ils avaient fait sauter déjà hs “al 
reaux de fer d’une fenêtre, mais ils n’ont pu réussir à enfo^ 
la forte clôture en bois de chêne, placée contre ladite fojf 
depuis qu’une autre tentative de vol avait été commise1"' 
la même église. ( 4mi du Roi)

On assure que les gouvernemens allemands ont 
coup de peine à s’entendre entre eux au sujet du change®' 
que I on veut opérer relativement à la presse, aux unF61 
tes, a la police, etc. Les nouvelles crue nous recevons 
divers endroits confirment ces bruits.

Liège , le 1er septembre.
, altn'l 
de P6'

bons avons indiqué hier la cause à laquelle on 
la destitution de M. Bourdeau. Celle de M. Freteau de *' 
qm depuis long-tems exerçait d’une manière extrême® 
honorable les fonctions d’avocat-général à la cour de 
sa ion , nous paraît se rattacher aux conclusions q11 d ® P 
c evant cette cour , tendant au rejet du pourvoi du 
public clans l’affaire de i'Aristarque. L’inamovibilité des 
1res de l’ordre judiciaire a pu seule les préserver de 0 j 
e t épurât-on. Ils en sont quittes pourle blâme dont M:-- 

Jimre, Peyronnet, et de Villele les ont honorés dans le T»«?® 
de 1 ordonnance qui rétablit la censure. Quant à J’eJwi»18

. -



de M. Berti nJDêvaux, ex-conseiller (l’état , on la concevra ai- 
E se'ment, lorsqu’on saura qu’il est le rédacteur en chef du 
; Journal des Débats. Une foule d’autres e'purations sont dues 

à des causes de meme nature. La France n’a donc plus main
tenant à enviera l’Espagne ses juntes de purification....

— Le capitàn-paeba s’est empare' d’Ipsara. 5oo têtes et 2000 
oreilles sont les trophées de celte victoire. Ce langage, est di
gne du vainqueur de Spara ; c’est sans doute le sien; non,

I c’est celui du conservateur impartial de St.-Pe'tershourg. 
î Quand ce journal apprendra qu’après leur sublime e'chec les 
I Grecs, ont vaincu les Turcs , maigre' leur puissant auxiliaire, 
B Ja trahison , on le verra, peut-être, avec son impartialité or- 
I din,rire, de'plôrer la barbarie des Grecs.

Ou lit dans la Gazette d’Augsbourg l’article suivant : 
Livourne, le iS août. — « Le capitaine Christophe Jero- 

wipli, commandant le brick autrichien l’Hippopotame, est arrive' 
tier.ici de Constantinople , après une traversée de 26 jours : 
« Avant son départ des Dardanelles , il y arriva un bâtiment 
autrichien , venant de Syra , et apportant la nouvelle , qu’il 
avait vu 200 voiles grecques a Ipsara. Deux bâtimens , avec 
lesquels il est sorti des Dardannelles, ont e'te' arrêtés devant 
ce détroit par des croiseurs grecs , qui leur ont communique' 
comme entièrement certaine la nouvelle de la reprise d’Ipsara 
par les grecs. Dans cette occasion, les grecs ont enlevé 3o 
bâtimens de transport aux turcs , et ils ont passe' au fil de 
l’epe'e les troupes que le capitan-pacha avait laisse'es dans 
file, et qui étaient de 2 h 3 mille hommes. La flotte turque 
était dans le canal de Scio. »

On apprend que M, AV. G. van de Pol a été nommé prési- 
dent-directeur de la Société nationale du commerce.

— La ville de Bouillon va recouvrer son ancien collège , 
5.M. ayant par un arrêté sanctionné la perception d’une taxe 
municipale uniquement destinée à l’entretien d’un collège.

— La régence de la ville de Tournay a été autorisée par 
S. M. à ouvrir une loterie pour l’acquisition des objets d’art 
et «’industrie nationale, faisant partie de l’exposition qui 
aura ^eu en cette ville et désignés par un juri. En consé
quence elle a déterminé les conditions de cette loterie de la 
saniere suivante :

I. La souscription est ouverte par actions. Les actions sont fixées 
les classes rmS CmCIUante cents > Pour les mettre à la portée de toutes

a Le nombre des actions est illimité. On pourra souscrire pour autant 
“actions qu on le désirera. 1
J' an resistre de souscription sera., immédiatement après la publica- 

u present arrête, ouvert au secrétariat de notre administration. 
m, Mn 0UVpn aux. secrétariats des chambres de commerce de Tour- 
Zl 5L°“\ Con^ral- Ypres et Namur, ainsi que des admini.tr.- 
PHleur roo -5 :lUeS v.0,slnej’ lesquelles ont bien voulu contribuer , 
L . , cooPeration , a rendre cette mesure plus efficace On disno-

“ iStCS daD5,le ,0Cal de ^’exposition Tous les registres 
bpdu m1mé,Smoeis.Ser0nt 2° sePtembl’e' de Tournay
"«Lrifd1 f“ aCtiDnS 5cra employé à l’achat d’objets de dis 
«<I«u sè on ivis -'Ve''S H*1 F“1 Ûful'L'ront 4 l'exposition, Les objets 
des actionnaires ° ’ d°nt 1 f°r“e “ne loterie au profit

iugemCnvU‘Slti0n deS °b)’elS 88 fera: Iol'Sflue le i.ori “«ra terminé son

“ «1 présen« fu,la .lot81',le aura lleu publiquement pardevant nous , 
lire: lare“Ia autorftes c,vl‘es et militaires, le dimanche 3 octo- 
i»»rs suivans“ Ües lots a ceux ff“1 lel auront obtenus , s’effectuera les

,6,,aU 17 de Ce mo'ls ’ Ies haBitans de 
I «taisons de on b’ Zfmdwolde.ont ele, éveillés par l’alarme. Deux 
[ et de Luc ïï tlVaAeUr’ contlSues! savoir celles d’Arend Hanns,
, Dnce de, fl?'11'7 GouPPen’ étaient toutes deux en feu. La vio- 

T1’avecla ‘,m'1les flat tede flu’on 'Ta rien pu sauver, ce n’est 
Les résislro 1,S 8rand.ePeine que les habitans s’en sont sauvés, 
cuise trouTS et PfPïers de f état civil ainsique les archives 
deux vach 1160113118 Pune de ces maisons , sont tous brûlés; 
meu]fles JÈi’ T cheval > une gradée quantité de blé, les 
en Andres r j Ce Hu’elles contenaient; tout a été réduit 
de >ettrs Loi b S deUX maisons n’éta"t pas assurées , la perte 
lrre'paral)lo r °S ®St §r?ude 1 et même sans secours , elle est

_jj se ‘ 1,3'Cause de ce malheur est inconnue. (A. du R.)
a«trichien C° i clue quelques-uns des projets du cabinet 
^Positin,,’/6 • aux affaires d’Allemagne, ont trouve'une 

___ p Ç1 _t:res-inattendue.
"les d^Na mult‘tude de leSs faits par les différens codi- 
pour le pdP' 6i0n ’ 0n en reiIlarque un de cent mille francs 
dc-canip Q era C0[nte de Hogendorp , hollandais , son aide- 
JDe'sfl ,oii fl es^ fUe^e comte de Hogendorp s’était refugié au

^csdans1 ^es.tra*.ts «ombreux de dévouaient donnés par les 
a‘«iral de î66?, <lerniers teins , on doit citer celui-ci : Miaulis , 
7°yant qtia . 0tt® §recque, a montré le plus beau caractère. 
T°.Vacliep f 6S londs du gouvernement manquaient, il en- 
f°rtune \er-s.es paisses où se trouvaient les débris de sa 
" ^i je dj6 a distribua aux capitaines et à tous les marins :
* *e suIum*^!’ ddd ’ ede m’est inutile; si nous triomphons ,

Len te a Patrie me récompensera assez. » 
tt'aSriifî(j^ro*'S>co^e usité par la chancellerie ottomane est très 

■ CurieuJd e • 1* préambule des dépêches ministérielles est fort 
j fj'cncei,^6 ‘ orgueil du trône ne s’y refuse rien. Voici lecom- 

e*celjC| n , ne de ces dépêches ordinaires : « Moi, qui par 
desmjra'IOe«esfaveurs infiniesduTrès-Haut,etpar l’éminence 
>1* s ,es remplis de bénédictions du chef des prophètes ,

„ ‘an fles glorieux sultans , l’empereur des puissanj'^Pcren lta° des glorieux sultans , l’empereur ties puissans 
«e I)jet| rs> le distributeur des couronnes aux cosroés , l’ombre 

Ce i"r D ' terre, l’asyle de l’humanité, le cosroés delà 
globe, le défenseur des faibles et des malheu- 

!erminateur des infidèles et des polytéistes, le second

Alexandre qui règne sur l’Orient et sur l’Occident, le soutien 

G vio J*”15“16' ° P0I’te-étendard de la loi divine , le maître de 
, es nations', le motifdela paix et de la sûreté des mor- 

. ® ’ Ja caase de la tranquillité d’esprit des humaius, le pro
tecteur et le maître de la sainte Jérusalem , le , etc.... « Li
ent trois pages contenant les différens titres de souveraineté 

>}s, antres pages de maximes, de réflexions morales’ 
r„n 6m.el,e®,s d? quatrains et d’apophtegmes qui n’ont aucun 
rapport a 1 objet de la dépêche.
vnl.- ^'‘PPC1!’ r°i-d’Espagne , était un peu turc à cet égard;

1 a uepeche d un roi chrétien et dévot , opposée à celle 
t un musulman , qui n’est pas tenu d’observer l’humilité chré- 
lenne . << hihppe , par la grâce de Dieu , roi d’Espagne , de 
Galice , de Betique , de Léon , de Castille , de Navarre , d’A
ragon , de Portugal , de Naples , de Sicile , de Jérusalem , 
de Hongrie de Dalmatie , de Croatie, de Sardaigne, de 
Lmrse des î les Canaries , de Majorque , de Minorque , d’O- 
r,;“ . ,s Indes ’ de la Terre-Ferme et de l’Océan ; archiduc
d Autriche , duc de Bourgogne , duc de Milan , duo de Lor- 
laine, duc de Brabant , due de Limbonrg , duc de Ghelleri , 
e ue de Calabre, duc d’Athènes et de Néopatria ; marquis du 
\airL ~ 7mPire , marquis d’Oristano , marquis du Goze, comte 
de Barcelonne comte de Roussillon, comte de Cefdaene , 
corn e de Flandres , comte d’Artois , comte de Hainault 
comte de Hollande, comte de Zélande , comte de Namur 
comte de Zutphen , comte de Bourgogne , comte de HapsI 
joui g, comte de Tyrol; seigneur de Biscaye, seigneur de 
JUahnes seigneur de Frise, seigneur d’Utrecht , seigneur 
u Umsei , seigneur de Groningue , etc. etc.

Des renseigneinens, dont la source n’est point suspecte, 
ous font connaître qu’il s’est introduit, depuis quelque tems 

dans le service de certaines brigades de maré chaussée, un 
usage qui ne nous semble pas moins contraire à l’humanité 
qu a la loi , c’est de faire séjourner, plus ou moins long-tems, 
dans un lieu attenant aux casernes , les individus qui sont 
tiansteres des prisons d’une ville dans celles d’une autre ville. 
, ,1 ous Pouv.ons spécialement citer ce qui se passe à cet égard 
a t occasion des prisonniers transférés de Huy à Namur , qui 
restent partois déposés pendant plusieurs jours à la caserne 
de ht brigade de Sclayen , village situé entre ces deux villes , 
avant d arriver à leur destination.

Nous sommes persuadeVque cette mesure est due à un es
prit cl economie et au désir dè diminuer les fatigues d’un ser
vice que nous savons être pénible , mais ces raisons ne nous 
paraissent nullement justifier l’usage que nous signalons.

Le premier reproche qu’on peut lui adrexseix-est, comme 
nous 1 avons dit , d’être une infraction à la loi. Un coup d’œil 
]ete rapidement sur notre législation mettra cette proposition 
(Tarrxtçut sou jour. 1 r

La loi déeidequ’indépendamment des prisons établies pour 
peines , if y a dans chaque arrondissement, près du tribunal 
«e première instance , une maison d'arrêt pour y retenir les 
prévenus ; et près de chaque cour d’assises, une maison de 
justice pour y retenir ceux contre lesquels il aura été rendu 
une ordonnance de prise de corps. (Art. 6o3 du Code d’ins
truction crim. )

Voila ies Deux de détention avoués par la loi, en y ajoutant 
oute-tois une salle de la maison commune qui peut servir à 

une réclusion momentanée et seulement dans certains cas 
aux termes de l’art. 168 de la loi du 28 germinal an 6 , sur là 
gendarmerie.
,,Z°lCï d;sP°8itîon : « Dans le cas seulement, où par
ettet de 1 absence du iuge-de-paix ou de l’officier de police , 

? Prev«nn. arreté en flagrant délit ne pourrait être entendu 
devant le juge-de-paix immédiatement après l’arrestation , il
HOUrPfl Ptro _1’___ ^ Il 1 .

. police : mais sous quelque prétexte que ce
f’r ,ce«°. conduite ne pourra être différée au delà de 2J heu- 

0 ffcier 1 sous-officier , ou gendarme qui aura retenu plus 
lon0-tems le prévenu , sans le faire comparaître devant l’offi-
C1'er, f Pohcc> sera poursuivi criminellement comme coupable 
(le detention arbitraire. » 1

Lan ete du 2 mars iS 14 qui a remplacé la gendarmerie par 
la marechaussee n’a rien changé à cette législation , qui est
damentaSlema,ntenUe l article 3 additionnel de la loi fon-

II nous semble qu’il résulte assez clairement de ce qui pré- 
ceüeqiH-rienne saurait légitimer l’usage adopté par la brigade 

e,t 1ue la detention dans une partie quelconque des
;. ,n, dc, a caserne . constitue bienréellement un citoyen 

en état de charlre privée. . J
réSînfà“3 ?’est pas se,dcmont "ne offense à la loi ; il a pour 
rmfips en ,eVw °U,X lndlTldus ainsi incarcérés , plusieurs ga- 
trnctinrw-1^ dBlsiateur a voulu leur assurer. Le code d’ins- 
verneurs t ,X1Pe 1“e,le.s préfets ( aujourd’hui les gou-
instîrp 1 ’‘il Gn a a sa^u^ri^ des maisons d’arrêt et de 
\ s en noninient les gardiens ; que le président des
Cession îSlte ’ nne fois au ,noins ’ dans !e cours de chaque 
1p iiiop > es personnes retenues dans la maison de justice ; que
moffis uneV °" ^ le maire Tisiteilt la —" d’arrêt, an 
“°, j_““e -f Par>uois ; que ces fonctionnaires veillent à ce
Krt ßT7TB/eS Pri50DnierS soit suffisa"te et 8a^e , etc. 
(art. 6o5 606,6„ , 612 et 6i3 ). Que deviennent ces pré-
heu oiïn’a no3’*?8 pendant je cours d’nne détention dans un 
lieu qui n a point reçu cette destination et qui doit être entiè
rement inconnu à chacun de ces magistrats ?...
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Si ie dépôt dans le lieu que nous indiquons n'e'tait que pas
sager et seulement de la duree ne'cessaire pour prendre quel
que repos, pour «changer des instructions ou accomplir quel
ques formalite's, on le concevrait peut-être ; mais le fait sui
vant, que nous tenons de bonne source, prouve qu’il n’en est 
pas ainsi :

Un individu renvoyé' dernièrement aux assises de Namur 
par la cour de cassation de Liège, arrive dans la maison d’ar
rêt de Huy. Après y être demeure' quelques jours, il apprend 
qu’il va être dirigé sur Namur. Il réclame vivement, soit la 
permission de rester à Huy jusqu’à l’époque de son jugement, 
soit la,faveur d’être conduit directement à Namur; effrayé de 
de l’idée de séjourner dans la prison de Sclayen , dont on lui
a fait un tableau peu rassurant, il observe que l’on est dans 
le cœur de l’été , que le trajet n’esi que de six lieues , que la
route est bonne ; il ne put rien obtenir. Il ne fut conduit que 
jusqu’à Sclayen : lk il fut déposé dans une cave de la caserne, 
sur un peu de paille , non suffisante pour recouvrir le sol , ne 
recevant qu’un air vicié et une faible lumière par un étroit 
soupirail ; il y a passé cinq jours et six nuits; et, comme il 
paraît que des individus récemment renfermés dans ce lieu 
ont tenté de s’évader, U est resté lié pendant les deux pre
mières nuits. »

Il faut remarquer que cet homme n’était qu’en simple état 
d’accusation , que son innocence était dès-lors présumée, et 
que l’arrêt à intervenir pouvait fort bien la reconnaître.

Nous sommes persuadés’ nous le répe'tons , que les maré
chaussées que nous désignons , n’ont nullement pesé les con
séquences d’un pareil abus. Peut-être a-t-il acquis, à l’insçu 
des magistrats , une espèce de généralité. Cette circonstance , 
qui contribuerait à excuser les agens de la force publique , 
serait pour nous une raison plus puissante de publier ces ob
servations , et de rappeler à ces agens les dangers auxquels 
ils s’exposent involontairement par celte déviation aux lois 
protectrices de la sûreté individuelle. Nous croyons remplir 
ce but en mettant sous leurs yeux l’article 166 de la loi du 
28 germinal an 6, que nous avons déjà citée : « La peine 
prononcée pour la détention arbitraire aura lieu contre tout 
membre de la gendarmerie nationale, qui meme dans le cas 
d'arrestation pour flagrant délit, ou dans tout autre cas auto
risé par les lois, conduira ou retiendra un individu dans un 
lieu de détention non légalement et publiquement désigné par 
l’administration du département, pour servir de maison d’ar
rêt , de justice ou de prison. » &

Industrie nationale. — Armes de luxe.

Un grand nombre de curieux se sont portés , la semaine 
dernière , cliezM. Marie , orfèvre , rue Neuvice, pour y voir 
un fusil de chasse à coup double et à percussion.

Cette arme , dont les riches ornemens sont distribués avec 
infiniment de goût , sort des atteliers de M. Eugène Pirlot , 
armurier en cette ville. Elle supporterait , sans désavantage , 
la comparaison avec ce qu’ont produit de plus parfait en 
ce genre les fabriques de Versailles.

Les canons sont d’un damas superbe, remarquable par un 
ruban d’une grande beauté et qui n’offre pas la plus légère 
tâche. Nous avons été également frappés de la perfection de 
la cerclure et de l’orfévrie , qui sont de M. Marie, ainsi que 
les desseins , qui se distinguent par leur pureté , par la nou
veauté et l’entente des idées.

Les incrustations , qui sont de M. Clans , aine , offrent les 
traces d’un burin pur, leger et gracieux, et forment une par
tie très-remarquable de ce chef-d’œuvre de notre industrie. 
La sculpture ou cannelure mérite aussi de grands éloges. Les 
grouppes sont charmans. Le bois est coupé net avec une 
habileté d'autant plus étonnante que l’artiste avait à surmon
ter les obstacles que la qualité poreuse de ce bois offrait à 
son travail. Les paysages et la perspective sont rendus avec 
une grande vérité. C’est la première fois que nous remar
quons à Lie'ge de semblables grouppes sur un bois de fusil. 
Toute cette partie est due à M. Hermans aîné.

Nous ne saurions passer sous silence les broderies placées 
sur quelques uns des accessoires du fusil et sur le velours 
qui revet l’intérieur de la caisse dans laquelle cette arme est 
renfermée : elles sont légères et trés-agre'ables ; elles se dis
tinguent surtout par un heureux emploi des filets mats et 
brunis. C’est l’ouvrage de M. Dupuis fils. Parmi les acces
soires, tous plus ou moins remarquables, la flasque à poudre 
a particulièrement attiré notre attention. Supérieurement do
rée comme les ornemens et les autres accessoires, elle a e'té 
champ-levée sur pièce.'La ciselure , très-nette, offre les con
tours les plus gracieux. Les ciselures, qui ornent la caisse 
et qui sont Encore de M. Marie, sont aussi d’une grande 
beauté. Tout en un mot est d’une rare perfection dans le fusil 
dont nous venons de donner la description.

Ce produit de notre industrie est d’autant plus honorable 
pour la ville de Lie'ge qu’il est l’ouvrage de nos compatriotes 
et qu’il ne doit absolument rien à des secours étrangers. Hon
neur aux fabricans et artistes estimables qui ont , dans cette 
occasion, rivalisé de zèle et de talens , et qui, par l’effet 
d’une louable émulation, ont encore accru la reputation dont 
nos armes jouissent à l’étranger ! Ils ont prouvé que sous ce 
rapport nous n’avons à craindre aucune concurrence et que

nous ne sommes pas condamnés à aller chercher ailleu 
perfection à laquelle ils ont su atteindre. rsUiï

Ce fusil , dont on porte la valeur à dix mille fran,,.T». ' 1 - 1«tucs)gjjdestiné, dit-on , à un grand personnage étranger. Nous ip,------- , — — , « —» en auger, flou
prenons aussi que M. Malherbe de Goffontaine, fabr 
d’armes en cette ville, est sur le point d’achever une qua1?; 
assez considérable d’armes de luxe qui lui ont été command'1* 
par Sa Majesté , le roi des Pays-Bas. Les fusils, qui déjà s!'î 
terminés , sont , dit-on , d’une rare beauté. On assure ", 
Sa Majesté , en faisant cette commande, a eu particulière™! 
en vue d’encourager les fabriquans et artistes liégeois I, 
seuls que M. Malherbe ait voulu employer, jQfl ’ 1

Marché aux grains d'Amsterdam. — Il ne s’est rien tnÿ 
d’important en grains au marché du 25. Le colza a éproui. 
une baisse de 3 fl. La graine de lin est restée sans affaires 
Celle de chanvre sans variation ; on a payé celle de Jleoielii 
90 liv. , à fl. 4 178.

CHARADE.
Quand mou premier retentit au village,
Il est souvent précurseur du carnage.

Si tu n’as la main sûre et le coup d’œil très fin, 
Fuis mon second où tu combats en vain.

En pompeux étalage , en noble compagnie 
Voyageant dans mon entier,
Du plus mince roturier ,

Une Excellence même excite peu l’envie.
Le mot de la dernière énigme est Parole.

PRIX DES GRAINS. — Du 3o août.
La rasiere de froment, (récolte de 18^3 ) prix moyen, fis. 

Idem de froment, (récolte de 1824) idem »
Idem de seigle , (récolte de 1828 ) idem »

4;5, 
4 tî 
359,

ETAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 28 août.
Naissances : 5 garçons , 3 filles.
Décès : i garçon , 1 femme , savoir :

Du 3o.
Catherine Tasnier, âgée de 60 ans1, blanchisseuse, rue Pont-de-PiwTM, 

n. 6Ö3 , veuve d’Arnold Henrard.

Naissances : 4 garçons , 1 fille.
Décès : i garçon, 2 filles, 3 hom., 1 femme, savoir

Gilles-Le'onard Léonard, âgé de 48 ans, armurier, fanb. SlfiiUôi 
n. 346 , époux de Marie-Jeanne Melen.

Olivier Cavet, âgé de 19 ans, 6 mois, perruquier, rue Ste-lfrsol:, 
n. 8()3 , célibataire.

Jean-Pierie-Ulysse-Napoleon Brun , âgé de 18 ans, 7 mois, étudia"!, 
faub. St-Gilles , n. 296, célibataire.

Marie-Gertrude Dubois, âgée de 71 ans, rentie’re , rue des Cbnrses, 
n. 412 , veuve en 1res. noces de Gilles Remy , et en 2es. de Je» 
Godenne. 1

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Très-belle vente de bois sciés de toute qualité', „ .
bre 1824 j à deux heures de relevée , chez M. Hoüi 
Avroy , consistant en wères, the'râses , posselets, fonçur'b

loi*barreaux , derai-fonçures , madriers, planches de sapin
blanc , frêne , chêne, etc. , etc., argent comptant,

C. J. Delbouille , notaire à A êdirection du soussigné'.

A louer pour le premier mai i825', la belle ferme (ju .
teau de Harzé, «antou de Spriinont, avec 144 })onll^r'c5t
jardins , prairies et terres. S’adresser , pour connaître^
ditions , à M. Lavalleye , rue Mont-St.-Martin , n■
M. Stellingwerff , receveur de l’enregistrement. a ■

On cherche une cuisinière qui sache bien fab'e ^ P 
S’adresser rue Hors-Château , n. 456-

A vendre de gré à gré, 1. une pièce de terre de 2^ Pe 
156 palmes (6 ver. gdes. ) , située dans le champs 
Groo, neren veld. commune de Looz; 2. la moitié «e >"

i-
nom®*

ches 376 palmes (deux bonniers), situés dans 1e clianf

nommé den Mealendriest audit Looz ; 3. une pièce de tÇr ,---------- ---------- -------------7 ~• ----- 1 j \ situe3L
104 perches 625 palmes (un bon. 4 ver. g^.b
-I______ j!j. ____ J x T î*   ries biarchamps dit Jefferen veld à Looz , en lieu nommé des 
ven ; 4. et nne autre pièce de terre de i3 perches 7

ilnl!
fl

(3 ver. gdes.), située dans le champs appelle' Kley11 ne 
audit Looz. .

S’adresser pour en connaître les prix et condi 10 
Mtre. Libens , notaire à Liège , plage St.-Pierre, n. 21

Une servante munie de bons certificats 
cér. S’adresser rue du Stalon , n. 206'

A louer dès-à-présent une belle maison situes au
place de la Comédie , n. 783. S’adresser, pour Plu’ 
informations, au n. 778 , Place-Verte.

Lundi dernier , après-midi, on a perdu des besi
nettes ) , monte'es en e'eaille, avec branches d’arge'(jaflte 
pense à celui qui les rapportera au bureau de 
Liège , rue du Pont-d’île.

A Liège , de l'imprimerie de H. Lignac 3 éditeur du journal MATHIEU LAENSBERGJL, rue Souverctin-Pont,


